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Profil  
Ouvert prioritairement aux maîtres titulaires du C.A.F.I.P.E.M.F.  

Dans le cas d'un avis défavorable de la commission d'entretien pour les titulaires du diplôme, le poste sera ouvert 

aux candidats sans diplôme 

Dans ce cas et sur avis favorable de la commission, le maître sera nommé à titre provisoire si le candidat s'engage 

à se présenter au diplôme requis durant l'année.  

 
Contexte 
La formation continue des enseignant est un enjeu majeur dans l’enjeu national d’élévation du niveau des élèves. Le 

déploiement du plan maternelle s’inscrit dans le cadre des priorités nationales. Le poste de conseiller pédagogique 

départemental formation continue et plan maternelle et ses missions s’inscrivent dans cette perspective. 

Définition du poste 

Le conseiller pédagogique départemental est placé sous l’autorité du A DASEN et travaille en collaboration avec 

l’ensemble des inspecteurs du premier degré. 

Il est rattaché administrativement à la DSDEN. 

D'une grande disponibilité, le conseiller pédagogique départemental peut être amené à effectuer des missions, dans 

le cadre défini par l'IEN, en dehors des horaires habituels. 

Il exerce son activité dans le cadre de sa lettre de mission annuelle et rend compte de celle-ci annuellement auprès 

de l’adjoint au DASEN en s’appuyant sur un rapport d’activité. 

 

Missions 
Sur le champ de la formation continue : 

- Participer à la conception du plan de formation continue des enseignants au niveau départemental 

- Travailler en équipe avec les conseillers pédagogiques de circonscription et les conseillers pédagogiques 

départementaux, coordonner le travail d’équipe, tenue d’un tableau de suivi des accompagnements visant à rendre 

compte de la stratégie départementale. 

- Concevoir et mettre en œuvre des actions de formation continue (à destination des professeurs des écoles et des 

formateurs) en termes de contenus didactiques afin d’aller plus loin dans la compréhension des difficultés des élèves 

(analyse des pratiques pédagogiques, des résultats aux évaluations nationales). 

- Travailler de concert avec les services administratifs sur la gestion du plan de formation, en particulier en lien avec 

l’application GAIA 

- Participer activement à la formation initiale et continue dans toutes ses dimensions et à l'accompagnement des 

équipes 

- Participer à différents jurys. 

- Produire et diffuser des ressources pédagogiques. 

- Compléter et tenir à jour des tableaux de bord permettant de rendre compte de l’activité de formation à l’échelle 

départementale 

- Conduire des partenariats fructueux avec des partenaires essentiels de la formation des enseignants : INSPE, 

CANOPE, etc.… 

 

Sur le champ du plan maternelle : 

- Participer aux travaux de conception, de formalisation (sur M@gistère) et prendre part au déploiement des formations 

du groupe départemental maternelle. 

- Prendre en charge la communication des travaux, des actions, des outils conçus par le groupe départemental 

maternelle et assurer une veille pédagogique. 

- Participer aux formations académiques et nationales prévues dans le cadre du plan maternelle et autres formations 

du PNF, selon l’adéquation entre les sujets proposés et les besoins départementaux. 

- Prendre en charge la coordination des actions départementales en faveur du déploiement du plan maternelle. 

- Recenser, accompagner, analyser les expérimentations sur le territoire départemental 
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Profil et compétences attendus 
- connaissances et expertises pédagogiques et didactiques 

- expertise de formateur 

- connaissances générales relatives au système éducatif (réformes, référentiels métiers, dispositifs spécifiques...); 

- bonne maîtrise de l’outil informatique comme outil de gestion, planification, de communication et de formation ; 

- bonne aptitude à l’écoute, la communication orale et écrite, au travail en équipe, bonnes capacités d’organisation et 

d’initiative ; 

- avoir le sens permanent de l’intérêt du service public ; 

- disponibilité et réactivité pour impulser et dynamiser les actions mises en œuvre dans les classes. 

 

Contact :  

A-DASEN 

iena82@ac-toulouse.fr  
 

 

  


